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Reprise des randonnées à partir du 23 juin 2020
Bonjour à toutes et à tous,

 

Notre punition est terminée: nous pouvons à nouveau randonner sans limitation de nombre de participants,
mais en respectant les règles de distanciation et d'hygiène, autant que possible:

- pas de bises,

- port du masque en voiture en cas de covoiturage, mais pas obligatoire pendant les randos

- Distance d'au moins 1m entre les marcheurs. La Fédération préconise 2 m, ce qui est quasiment
impossible à respecter et demande beaucoup trop de concentration de la part de chacun. Nous sommes
nombreux à avoir randonné par petits groupes pendant la 2ème période de confinement et avons pu
mesurer combien cette règle est difficile à tenir. Nous ferons au mieux.

- nettoyage des mains au gel au départ et à la pause.

Je sais pouvoir compter sur l'esprit de responsabilité de chacun.

 

A bientôt sur les chemins,

Ghislaine

Plan d'eau de l'Ilon
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